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Le 39ème Conseil de la COI a adopté le budget total pour l’exercice 2026 à hauteur de                             2 419 065 € dont une somme de 1 940 065 € comme dépenses prévisionnelles à la charge des Etats membres. Le solde représente les dépenses communes (frais généraux) effectuées en faveur des projets hébergés par la COI pour lesquelles le Secrétariat général de la COI (SG-COI) reçoit une contribution financière ainsi que la subvention annuelle de 90 000 USD provenant de la République populaire de Chine.
Les tableaux en annexes présentent donc une situation globale du budget par poste budgétaire des recettes et dépenses du Secrétariat général pour la période janvier à mars 2026.
Avancées
Dépenses engagées
Les dépenses engagées au 30 septembre 2025 s’élèvent à 328 249 €, soit un taux d’exécution de 14% par rapport aux prévisions budgétaires établies pour les trois premiers mois de l’exercice 2026.
Recettes
Les contributions des Etats membres à recevoir au titre de l'exercice en cours s’élèvent à un total de 1 940 065 € tandis que le montant des contributions reçu s’élève à 485 016 €. Le versement de la contribution de la Chine interviendra au mois de juillet/août 2026.  Le transfert de crédit du compte de réserve en faveur du budget 2026 comme approuvé, pour un montant de 50 000€ a été effectué. Les autres contributions pour frais généraux des projets seront réalisées durant l’année.
Situation des contributions des États membres
A la date du 31 mars 2026, la situation des contributions des États membres en faveur du budget de la COI ainsi que les autres contributions sont ventilées comme suit :
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1.4 	Situation du Compte de réserve de la COI


Le compte spécial de réserve représente les excédents budgétaires des exercices antérieurs. Pour la COI, ce compte a pu être reconstitué à partir de 2023. La situation se présente comme suit :

Solde au 1er janvier 2026	 (Cf rapport audit 2025)			645 987 €

A déduire transferts de crédit pour: 

i) le paiement d’indemnité au 10 assistant 
chargés de mission pour 2026					(180 000€)

ii) réduire la contribution des 
États membres pour le budget 2026				  (50 000€)


Solde au 31 mars 2026							415 987 €	


			
Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note de la situation financière du budget de fonctionnement du SG-COI au 31 mars 2026 ;

 b) Invite les États membres concernés à prendre les dispositions nécessaires afin d’assurer le versement rapide de leurs contributions au SG-COI.




Annexes
Annexe 1 : Tableaux détaillés sur l’exécution du budget au 31 mars 2026
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  L e  39 ème   Conseil de la COI  a adopté l e budget total pour l’exercice 202 6   à hauteur de                               2  419 065   €   dont une somme de  1 940 065  €   comme dépenses   prévisionnelles   à la charge des  Etats membres . L e solde représent e   les dépenses communes  (frais généraux)  effectuées en faveur  des projets hébergés par la COI pour lesquelles le Secrétariat général de la COI (SG - COI) reçoit  une contribution financière ainsi que la subvention annuel le   de 90 000  USD   provenant de la  République populaire de Chine.   Les tableaux en annexe s   présentent donc une situation globale du budget par poste budgétaire  des recettes et dépenses du Secrétariat général pour la période janvier à  mars 2026 .   1.   Avancées   1.1.   Dépenses engagées   Les dépenses engagées au 30 septembre 2025 s’élèvent à  328 249   €,   soit un taux d’exécution  de  14 %   par rapport aux prévisions budgétaires établies pour les  trois   premiers mois de l’exercice  202 6.   1.2.   Recettes   Les contributions des Etats membres à  recevoir   au titre de l'exercice en cours s’élèvent à  un total  de 1  940 065   €   tandis que  le montant   des contributions reçu   s’ élève à  485 016 € .  L e versement  de la   contribution de la Chine   interviendra au mois de juillet/août 2026.    Le transfert de crédit du  compte de réserve  en faveur du budget 2026   comme approuvé,   pour un montant de 50   000€  a  été effectué.   Les autres contributions pour frais généraux des projets  seront   réalisées   durant  l’année.   1.3.   Situation des contributions des  États   membres   A la date du  31 mars 2026 ,  la situation  des contributions   d es   États   membres  en faveur du budget  de la COI   ainsi que  les autres contributions   sont ventilé e s comme suit   :        

